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Installation d'une pergola bioclimatique et modification d'ouvertures en façades– , Nendaz 
 
Titre du projet de construction 
Installation d'une pergola bioclimatique et modification d'ouvertures en façades 
 
Numéro pour consultation eConstruction 
fcb811c6 
 
Requérant / Auteur des plans 
CJ Construction Sàrl 
 
Parcelle 

3190 du plan 18 MC au lieu-dit La Ouha/Haute-Nendaz 
 

Coordonnées 
2'589'056 1'115'017 
 
Propriétaire 
Jean-François Fournier 
 
Affectation de la zone 
H80 centre villageois 
 
Dérogations 
art. 88, 91 du RCCZ 
   
Moyen de droit / Consultation 
Les intéressés peuvent prendre connaissance des dossiers et des plans sur la plateforme 
eConstruction ou au bureau communal pendant les heures d’ouverture (lundi, mardi, jeudi et 
vendredi : 8h-12h / Mercredi : 14h-17h). Les oppositions / réserves de droit privé éventuelles 
motivées en particulier quant à la qualité pour agir, seront adressées à l’administration 
communale, par écrit (le timbre postal faisant foi), en deux exemplaires ou soit déposées sous 
format numérique directement sur la plateforme eConstruction dans un délai de 30 jours à partir 
de la date de la publication dans le Bulletin officiel (eBO). L'administration communale vous rend 
attentif aux modalités mentionnées à l’article 56 et suivants LC et suivant concernant le délai et 
la forme. 
 
Point de contact 
Commune de Nendaz 
Route de Nendaz 352 
1996 Basse-Nendaz 
 
Délai de mise à disposition           
Expiration du délai :   25.05.2026  
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Régularisation pour les modifications d'un projet autorisé de construction d'une 
dépendance avec pose d'une pompe à chaleur extérieure, installation d'un bassin d'eau 
froide, pose d'une cabine sur potence et aménagement de places de parc, Nendaz 
 
Titre du projet de construction 
Régularisation des modifications d'un projet autorisé de construction d'une dépendance avec 
pose d'une pompe à chaleur extérieure, installation d'un bassin d'eau froide, pose d'une cabine 
sur potence et aménagement de places de parc 
 
Numéro pour consultation eConstruction 
b17bbd0a 
 
Requérant / Propriétaire 
Heinrich Dier 
 
Auteur des plans 
Favre & Fournier SA 
 
Parcelle 

6444 du plan 57 MC au lieu-dit Fevouet/Veysonnaz 
 

Coordonnées 
2'592'363 1'115'696 
 
Affectation de la zone 
H20 
 
Dérogation 
art. 118 du RCCZ   
 
Moyen de droit / Consultation 
Les intéressés peuvent prendre connaissance des dossiers et des plans sur la plateforme 
eConstruction ou au bureau communal pendant les heures d’ouverture (lundi, mardi, jeudi et 
vendredi : 8h-12h / Mercredi : 14h-17h). Les oppositions / réserves de droit privé éventuelles 
motivées en particulier quant à la qualité pour agir, seront adressées à l’administration 
communale, par écrit (le timbre postal faisant foi), en deux exemplaires ou soit déposées sous 
format numérique directement sur la plateforme eConstruction dans un délai de 30 jours à partir 
de la date de la publication dans le Bulletin officiel (eBO). L'administration communale vous rend 
attentif aux modalités mentionnées à l’article 56 et suivants LC et suivant concernant le délai et 
la forme. 
 
Point de contact 
Commune de Nendaz 
Route de Nendaz 352 
1996 Basse-Nendaz 
 
Délai de mise à disposition           
Expiration du délai :   25.05.2026  
 
 



Service de l’édilité 
Constructions 
 

Commune de Nendaz 
Route de Nendaz 352, 1996 Basse-Nendaz     
www.nendaz.org  

PUBLICATION

BULLETIN OFFICIEL DU 26.04.2026

.11.2024

 
Transformation, surélévation et rénovation énergétique d’une habitation existante avec 
isolation périphérique de 19 cm, remplacement des fenêtres, remplacement du chauffage 
à mazout par une PAC intérieure, création et modification d’ouvertures en façade, 
modification d’un escalier et transformation d’un appartement existant en duplex, Nendaz 
 
Titre du projet de construction 
Transformation, surélévation et rénovation énergétique d’une habitation existante avec isolation 
périphérique de 19 cm, remplacement des fenêtres, remplacement du chauffage à mazout par 
une PAC intérieure, création et modification d’ouvertures en façade, modification d’un escalier et 
transformation d’un appartement existant en duplex 
 
Numéro pour consultation eConstruction 
13b0beae 
 
Requérant / Auteur des plans 
TMB Partners SA 
 
Parcelle 

20312 du plan 175 MC au lieu-dit Plan Baar/Baar 
 

Coordonnées 
2'590'874 1'116'649 
 
Propriétaires 
Rachelle Favre 
Arnaud Fellay 
 
Affectation de la zone 
H80 centre villageois 
   
Moyen de droit / Consultation 
Les intéressés peuvent prendre connaissance des dossiers et des plans sur la plateforme 
eConstruction ou au bureau communal pendant les heures d’ouverture (lundi, mardi, jeudi et 
vendredi : 8h-12h / Mercredi : 14h-17h). Les oppositions / réserves de droit privé éventuelles 
motivées en particulier quant à la qualité pour agir, seront adressées à l’administration 
communale, par écrit (le timbre postal faisant foi), en deux exemplaires ou soit déposées sous 
format numérique directement sur la plateforme eConstruction dans un délai de 30 jours à partir 
de la date de la publication dans le Bulletin officiel (eBO). L'administration communale vous rend 
attentif aux modalités mentionnées à l’article 56 et suivants LC et suivant concernant le délai et 
la forme. 
 
Point de contact 
Commune de Nendaz 
Route de Nendaz 352 
1996 Basse-Nendaz 
 
Délai de mise à disposition           
Expiration du délai :   25.05.2026  
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Régularisation et rénovation d’un chalet existant avec création et modification d’ouvertures en 
façade et de fenêtres en toiture, modification d’un canal de cheminée en toiture, du système de 
chauffage existant par une PAC intérieure, pose d’une pergola bioclimatique et construction d’un 

garage à voiture, Nendaz 
 
Titre du projet de construction 
Régularisation et rénovation d’un chalet existant avec création et modification d’ouvertures en façade et de 
fenêtres en toiture, modification d’un canal de cheminée en toiture, du système de chauffage existant par 
une PAC intérieure, pose d’une pergola bioclimatique et construction d’un garage à voiture 
 
Numéro pour consultation eConstruction 
94e4f4c9 
 
Requérante / Propriétaire  
Marguerite Doumet 
 
Auteur des plans 
Atelier UP Sàrl 
 
Parcelles 

23258 du plan 94 MC au lieu-dit Tsamandon/Haute-Nendaz 
8998 du plan 94 MC au lieu-dit Tsamandon/Haute-Nendaz 
 

Coordonnées 
2'588'007 1'114'286 
 
Affectation de la zone 
H50 
 
Dérogations 
art. 106, 109 du RCCZ 
   
Moyen de droit / Consultation 
Les intéressés peuvent prendre connaissance des dossiers et des plans sur la plateforme eConstruction 
ou au bureau communal pendant les heures d’ouverture (lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8h-12h / Mercredi 
: 14h-17h). Les oppositions / réserves de droit privé éventuelles motivées en particulier quant à la qualité 
pour agir, seront adressées à l’administration communale, par écrit (le timbre postal faisant foi), en deux 
exemplaires ou soit déposées sous format numérique directement sur la plateforme eConstruction dans un 
délai de 30 jours à partir de la date de la publication dans le Bulletin officiel (eBO). L'administration 
communale vous rend attentif aux modalités mentionnées à l’article 56 et suivants LC et suivant concernant 
le délai et la forme. 
 
Point de contact 
Commune de Nendaz 
Route de Nendaz 352 
1996 Basse-Nendaz 
 
Délai de mise à disposition           
Expiration du délai :   25.05.2026  
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Construction de deux villas jumelles en résidence principale, Nendaz 
 
Titre du projet de construction 
Construction de deux villas jumelles en résidence principale 
 
Numéro pour consultation eConstruction 
bc8379af 
 
Requérant / Propriétaire 
AMED Immo Sàrl 
 
Auteur des plans 
Raphaël Garcia 
 
Parcelle 

19710 du plan 165 MC au lieu-dit Les Îles/Aproz 
 

Coordonnées 
2'589'909 1'116'869 
 
Affectation de la zone 
H30 
 
Dérogation 
art. 115 du RCCZ 
   
Moyen de droit / Consultation 
Les intéressés peuvent prendre connaissance des dossiers et des plans sur la plateforme 
eConstruction ou au bureau communal pendant les heures d’ouverture (lundi, mardi, jeudi et 
vendredi : 8h-12h / Mercredi : 14h-17h). Les oppositions / réserves de droit privé éventuelles 
motivées en particulier quant à la qualité pour agir, seront adressées à l’administration 
communale, par écrit (le timbre postal faisant foi), en deux exemplaires ou soit déposées sous 
format numérique directement sur la plateforme eConstruction dans un délai de 30 jours à partir 
de la date de la publication dans le Bulletin officiel (eBO). L'administration communale vous rend 
attentif aux modalités mentionnées à l’article 56 et suivants LC et suivant concernant le délai et 
la forme. 
 
Point de contact 
Commune de Nendaz 
Route de Nendaz 352 
1996 Basse-Nendaz 
 
Délai de mise à disposition           
Expiration du délai :   25.05.2026  
 
 
 
Basse-Nendaz, le   24.04.2026                                                L’Administration communale   


